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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
--------------- 

 
L'an deux mille vingt, le douze octobre à quinze heures, les membres du Comité d'Administration du 
Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se sont réunis au nombre de 
cent cinq à la Maison de la Chimie - 28 bis, rue Saint-Dominique à Paris 7ème , sous la présidence de 
Monsieur Olivier Thomas, 1er vice-président, ayant été régulièrement et individuellement convoqués 
par le Président du Syndicat, le cinq octobre deux mille vingt. 

 
Sept délégués ont donné délégation de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 15 heures.  
 
À l’unanimité, Monsieur Guy Daragon, délégué titulaire de la commune de Mitry-Mory, est désigné 
comme secrétaire de séance. 
 
Le Comité, 

 
- a approuvé, à l’unanimité moins une abstention, les procès-verbaux des Comités 

d’administration des 22 juin et 14 septembre 2020 ;  
 

- a approuvé, à l’unanimité, le budget supplémentaire de l’exercice 2020 ; 
 

- a pris acte, du rapport d’activité du Sigeif au titre de l’exercice 2019 ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, le versement aux communes adhérentes à la compétence électricité 
de la redevance R2 pour 2020 ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, la délibération accordant au Sigeif sa garantie d’emprunt sous forme 
d’un cautionnement solidaire à la SEML Sigeif Mobilités à hauteur de 25 %, plus  intérêts, frais et 
accessoires et s’il y a lieu intérêts de retard, pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 
de 900 000,00 euros souscrit par la SEML auprès du Crédit Agricole de Paris Île-de-France ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, la convention entre le Sigeif et le Syctom pour la réservation d’un 
terrain Haropa dans le Port de Gennevilliers pour le projet de création d’une unité de 
méthanisation de biodéchets ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion au Sigeif de la commune de Bièvres (91) au titre des 
compétences d’autorité organisatrice du service public de distribution de gaz, d’autorité 
organisatrice du service public de distribution de l’électricité ainsi qu’au titre de la compétence en 
matière d’infrastructures de recharge de véhicules électriques, sous réserve de la réception de la 
délibération du conseil municipal de la commune ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, le versement d’une aide de 10 000,00 euros affectée à l’action 
d’urgence à caractère humanitaire de l’association « Electriciens sans frontières » en faveur du 
Liban dans le cadre de la coopération décentralisée ; 
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- a approuvé, à l’unanimité, les modifications apportées au tableau des effectifs concernant :  
 

- la création d’un emploi non permanent de chargé de mission « administration et finances », 
pour un an à compter du 1er janvier 2021, destiné à l’actuel titulaire de l’emploi ; 
 

- la modification de l’emploi de Directeur administratif et financier pour permettre le 
recrutement de son replaçant ou de sa remplaçante dès janvier 2021 ;  
 

- la suppression d’un emploi d’agent de maîtrise principal, à compter du 1er décembre 2020, 
et la création d’un emploi de technicien patrimoine et redevance ; 
 

- l’ouverture de deux emplois de conseillers en énergie partagés du Sigeif au recrutement 
d’agents contractuels ; 
 

- la transformation d’un emploi de chauffeur VL, à compter du 1er mars 2021 ; 
 

- a été informé, du compte rendu des décisions prises par le président du Sigeif, depuis le                     
22 juin 2020, en vertu de sa délégation ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité moins une abstention, l’adhésion de la société « Ferme solaire de 
Marcoussis » au Contrat Intercréanciers et nantissement du Compte Titres Financiers ; 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 15 heures 50. 

 
 

Affiché le 12 octobre 2020, 
L

Le Président de séance, 
 

 
 
 
 


